
Modalités
Le service est disponible du lundi au vendredi de 8:30 à 16:30 sous réservation. Les réservations
sont prises à la semaine avant le jeudi 12:00. Les retraités sont pris en charge devant chez eux,
et doivent être présents à l'arrêt 5 min avant l'horaire de départ prévu. Ils sont déposés par
ailleurs uniquement aux arrêts déterminés au préalable :

• CIAS Anziani
• Centres sociaux du Pays Ajaccien
• Associations de personnes âgées ou de loisirs
• Visite de deuil ou messe d'enterrement
• Place du marché
• Cinéma, coiffeur ou salon d'esthétique
• Dentiste, pharmacie
• RDV radio, échographie.
• Cimetière

Comment en bénéficier ?
Ce service est ouvert aux retraités du Pays ajaccien sous certaines conditions :
• Résider en Pays ajaccien
• Avoir une impossibilité d'utiliser les transports en commun
• Ne pas posséder de véhicule personnel ou ne plus pouvoir l'utiliser
• Ne pas souffrir d'un handicap moteur
• Réserver son déplacement à l'avance

De plus, il est nécessaire : 
• D’être adhérent au CIAS Anziani
• De remplir une fiche de renseignements à déposer au CIAS 
• De fournir les justificatifs demandés : avis d'impôts, justificatif

de domicile, bulletin de pension de retraite, certificat
médical.

Tarifs
Selon vos revenus, une petite participation financière 
pourra être demandée. Le service est gratuit pour 
les séniors aux faibles revenus. 

CE SERVICE EST DESTINÉ AUX SÉNIORS DU PAYS AJACCIEN QUI N'ONT PAS ACCÈS AUX
TRANSPORTS EN COMMUN OU QUI NE POSSÈDENT PAS DE VÉHICULE. IL LEUR PERMET
D’ACCÉDER À DES SERVICES, DES ACTIVITÉS, ETC… ET AINSI DE ROMPRE LEUR ISOLEMENT.

centre intercommunal d’action sociale du pays ajaccien

ANZIANI

Transport 
à la demande

les séniors

Trasporti richiesti 
à a dumanda

+ d’infos
Tél : 04 95 51 52 88 
Accueil du lundi au vendredi 
de 8:00 à 17:00
Mail : ml.lebougre@ca‐ajaccien.fr
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